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Tribunal de première instance, art. 35 Règlement de procédure: inclusion du bulgare et du
roumain parmi les langues de procédure

OBJECTIF : inclure le roumain et le bulgare parmi les langues du régime linguistique du Tribunal de 1   instance des Communautésère

européennes.

ACTE PROPOSÉ : Décision du Conseil

CONTENU : avec l?adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie à l?Union européenne le 1  janvier 2007, le bulgare et le roumain vont devenirer

des langues officielles de l?UE. Il est donc proposé d?insérer ces 2 langues parmi les langues de procédure du Tribunal de 1  instance desère

Communautés.

Conformément à l?article 64 du statut de la Cour, toute modification des dispositions de procédure de la Cour et du Tribunal de 1  instanceère

concernant le régime linguistique doit être effectuée via une décision du Conseil statuant à l?unanimité après consultation du Parlement
européen et de la Commission.

C?est précisément l?objet de la présente proposition.

Tribunal de première instance, art. 35 Règlement de procédure: inclusion du bulgare et du
roumain parmi les langues de procédure

En adoptant le rapport de consultation de M. Giuseppe  (PPE-DE, IT), le Parlement européen se rallie totalement à la position de saGARGANI
commission des affaires juridiques et approuve tel quel le projet de décision du Conseil.
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